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BELVÉDITION 
Semaine du 6 juillet  2009 

 
INFORMATIONS 

 

  
 

• Le men's night de cette semaine est commandité par Aubé Pontiac Buick.  
 

• Vérifiez s'il reste des places pour le super mixte de cette semaine, commandité par Voyage Brunet & 
Hôtel Forestel.   
 

• En plus du lady's night de cette semaine, commandité par Abitex, réservez vos places pour celui de la 
semaine prochaine, commandité par Raymond Chabot Grant Thornton. 
 

• En plus du Pasta-Bar le jeudi, le Belvédère ajoute les brunchs le dimanche. En effet, tous les 
dimanches matins (sauf ceux où des tournois majeurs sont prévus), vous aurez la possibilité de venir 
"bruncher" au golf entre 7h00 et 11h00. Bienvenue à tous.  
 

• Une petite remarque pour vous sensibiliser à utiliser uniquement les aires de stationnement pour garer 
votre voiture. Merci de votre compréhension. 
 

• Messieurs, vous pouvez déjà vous inscrire à la Classique régionale masculine Groupe Stavibel, du 9 
août. Les tarifs sont de 75$ pour les membres et de 115$ pour les non-membres. 
 

• Autre rappel: même s'il n'y a pas de pancarte à cet effet, on demanderait aux golfeuses et golfeurs de ne 
pas faire de coups d'approche,"chipper", autour du vert de pratique. Merci de votre collaboration. 
 

• La distribution gratuite des casquettes de Golf Québec débutera finalement samedi prochain. Cette 
distribution se terminera avec la fin des stocks... Demandez-la au starter. 

 

 

MANCHETTES 
 
 
• Merci énormément à tous les bénévoles qui ont participé à la réussite du premier tournoi des Mines Agnico 

Eagle: Louise Beaulieu, Madeleine, Nathalie (et son conjoint Jonathan) et Gilles Bélanger, Jean Bergeron, 
Martine Brunet, Sylvie et Christian Graveline , Paula et Richard Larochelle, Jacky Martin, Jean-Pierre Pichon, 
Pierre Viens. 
  

• Avis aux intéressés. Il nous manque des bénévoles pour le second tournoi des Mines Agnico Eagle du 1ier août. 
 

• Félicitations à Pierre-Olivier Perrier qui a remporté le tournoi d'ouverture junior (16-18 ans) du 26 juin, avec une 
ronde de 78. Bravo! 
 
 
 
 
 



 
 

RÈGLEMENT 
 
Règle 14. Frapper la balle: La balle doit être frappée franchement avec la tête du bâton et non poussée, queutée ou 
cueillie. 
 
Pénalité pour infraction à cette règle: 2 coups. 
 

DÉTENTE 
 
Un golfeur s'apprête à frapper au trou #1 lorsque la voix du starter l'interpelle au microphone: "On demanderait au 
Monsieur sur le tee des femmes de reculer sur le départ des hommes svp." Faisant fi de l'interruption, le golfeur 
s'apprête à frapper, à nouveau. Le starter interrompt son geste en répétant l'ordre de reculer. Rien n'y fait. Le starter 
y met alors un peu plus d'énergie sur son 3ième avertissement: "Pour la 3ième et dernière fois, on demanderait au 
Monsieur qui semble être sourd d'oreille ou têtu comme une mule, de reculer sur le tee des hommes." Le golfeur 
interrompt sa routine et réplique finalement: "Est-ce que le taré au microphone peut, svp, se taire et me laisser jouer 
mon 2ième coup!"  
 

 

COMMENTAIRES 
 
• Si vous avez des suggestions ou des commentaires, vous avez la possibilité d’utiliser la boîte à cet effet 

ou d’en discuter avec un membre du conseil d’administration : Richard Larochelle (président), Gabriel 
Rousson (vice-président, membership), Alain Guillemette (trésorier, charte), Margo Lepage (secrétaire, 
golf, équipe junior), Patrick Loiselle (directeur général), Martin Adams (curling, éthique), Louise 
Beaulieu (golf, éthique, reconnaissance), Guy Faucher (représentant de la Ville), Robert Hamel 
(reconnaissance),Yvon Frenette (représentant de la Ville), Michèle Paré (membership, éthique, terrain, 
Belvédition), Fernand Roy (membership, charte), Normand Scrive (terrain) et Claude St-Germain 
(curling). Rappelez-vous que Patrick Loiselle, le professionnel, est sans contredit la principale personne 
ressource pour tout ce qui touche le golf.  

BON GOLF!  
 


